


REGLEMENT DU LOTISSEMENT 
 

 

A – GENERALITES 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

 Le présent règlement a pour objet de fixer les règles et servitudes d’intérêt général 

imposées dans le lotissement ; tel qu’il figure au plan de composition joint. 

 

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION 

 

Il est opposable et s’impose à quiconque détient ou occupe à quelque titre que ce soit, 

tout ou partie du lotissement. 

Il doit être rappelé dans tout acte translatif ou locatif des parcelles par reproduction in 

extenso à l’occasion de chaque vente ou location, de revente, ou de location successive. 

 

ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES GENERALES 

 

Le présent lotissement réalisé par la SNC SODEVIM comprend 4 lots à bâtir. 

 

Il est situé sur la commune de GRESY SUR AIX, au Route de l’Albanais et figure au 

cadastre sous le numéro 47p de la section AL, pour une superficie de 1 998 m². 

 

 Le PLUI de la commune classe le terrain à lotir en zone UD. 

 

 

ARTICLE 4 : REALISATION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT 

 

 

 Le projet ne fait pas l’objet d’une demande de travaux différés. 

 

 

ARTICLE 5 : SURFACE DE PLANCHER PAR LOT 

 

 La surface de plancher maximale est de 250m² par lot soit 1000m² pour l’ensemble du 

lotissement. 
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B – REGLES D’URBANISME 

REGLEMENT APPLICABLE AU SECTEUR UD 
PLUi approuvé le 09 octobre 2019 en conseil communautaire de Grand Lac 

REGLES COMPLEMENTAIRES 
APPLICABLES AU LOTISSEMENT 
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Article UD1.1 : Les quatre lots sont destinés à la construction individuelle 
comprenant un seul logement par lot. 
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Article UD1.2 : SANS CHANGEMENT 
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Article UD1.3 : SANS CHANGEMENT 
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Article UD2.1 : SANS CHANGEMENT 
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Article UD2.2 : SANS CHANGEMENT 
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Article UD2.3 : 2 places de visiteur seront créées pour les quatre logements 
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Article UD3.1 :  
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Coefficient de Biotope par surface : Afin de respecter un coefficient de 0.70 sur 
l’ensemble du lotissement et afin de compenser les surfaces consommées par 
la voirie, il sera imposé pour chaque lot un CBS de : 
Lot 1 : 0.717 soit par exemple 129m² de surface imperméable env. 
Lot 2 : 0.717 soit par exemple 143m² de surface imperméable env. 
Lot 3 : 0.717 soit par exemple 128m² de surface imperméable env. 
Lot 4 : 0.717 soit par exemple 115m² de surface imperméable env. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                   PLUI DE GRESY SUR AIX                                                                                COMPLEMENTS 

   18/20 

 
 
 
 
 
 
 
Article UD4.1 :  
 
L’accès au lotissement se fera par la RD1201 
Les accès automobiles sont restreints au plan de composition. Ils sont à 
respecter. Une plateforme de retournement sera créée dans le cadre de 
l’opération. 
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Article UD4.2 : Un ou plusieurs ouvrages de rétention / infiltration seront réalisés 
dans l’emprise de la voirie interne du lotissement pour la récupération des eaux 
de pluie (voirie uniquement). Le dimensionnement exact de ces ouvrages sera 
réalisé en amont des travaux après une étude de sol et soumis à validation 
auprès de Grand Lac. 
 
Chacun des acquéreurs devra, à sa charge, mettre en œuvre une solution de 
gestion des eaux pluviales sur son lot correspondant aux surfaces 
imperméabilisées. 
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